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RESULTATS ANNUELS 2015 :  

110,2 MILLIARDS D’EUROS DE DETTE AMORTIS A LA FIN DE 2015 
 

  

Le Conseil d’administration de la CADES s’est réuni le 7 avril sous la présidence de M. Patrice Ract Madoux et a arrêté 
les comptes de l’exercice 2015. Ces comptes sont soumis à l’approbation des Ministres chargés de l’Economie, des 
Finances et des Affaires Sociales. Ils seront présentés prochainement au Comité de Surveillance. 

 

Eléments significatifs du résultat 

Au 31 décembre, en milliards d’€ 2015 2014 

Produit net de la ressource  16,4 16,0 

Charges  2,9 3,3 

Résultat 13,5 12,7 

 

Les ressources de la CADES  s’établissent à 16,4 milliards d’euros, répartis comme suit : 

– CRDS (1) : 6,8 milliards d’euros 

– CSG (1) : 6,0 milliards d’euros 

– Prélèvement social sur les revenus du capital : 1,5 milliard d’euros 

– Versement du FRR (1) : 2,1 milliards d’euros  
 

Le montant net des intérêts versés aux investisseurs est de 2,7 milliards d’euros.  

Le résultat de 13,5 milliards d’euros, dont l’affectation est mécaniquement dédiée à l’amortissement de la dette sociale, 
permet à la CADES de poursuivre la mission que lui a confiée le Parlement français. 

Au 31 décembre 2015, sur les 236,9 milliards d’euros de dette sociale repris depuis 1996, 110,2  milliards 
d’euros ont déjà été amortis. Il reste 126,7 milliards d’euros de dette à amortir. 

 
 

Au 1er trimestre 2016, la CADES a déjà émis 12,7 milliards d’euros d’emprunts à moyen et long-terme. 

Depuis le début de l’année, la CADES a réalisé dans d’excellentes conditions de financement près des trois-quarts de 
son programme pour 2016.  

Ainsi, en 3 mois la CADES a levé 12,7 milliards d’euros de dettes à moyen et long-terme sur les marchés des capitaux. 
Le taux de refinancement sur le portefeuille de dettes de la CADES s’établissait au 31 mars à 1,89%. 

Les montants levés au 1er trimestre se décomposent de la manière suivante : 

- 5,0 milliards d’euros d’emprunts en euros, dont d’un emprunt de référence de 4,5 milliards d’euros à 4 ans ; 

- 7,75 milliards d’emprunts émis en dollars américains (6,2 milliards d’euros), dont un emprunt de référence de 
3,5 milliards à 3 ans et un de 3,25 milliards à 5 ans. La CADES a également émis son premier emprunt flotteur 
depuis 2011 d’un montant de un milliard de dollars et de maturité 2 ans ; 

- 1,5 milliard  d’euros en diverses devises (GBP, AUD, CNH), dont un emprunt de référence de 500 millions de 
GBP (0,6 million d’euros)  
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Au 31 mars 2016, les encours à court terme sont les suivants : 

- papiers commerciaux (en euros) : 4,1 milliards d’euros ; 

- papiers commerciaux (en dollars) : 1,5 milliard d’euros ; 

 

Depuis le 1er janvier 2016, sur les 23,6 milliards d’euros de reprises de dettes votées par le Parlement pour 2016, la 
CADES a déjà versé 10 milliards d’euros à l’ACOSS (1). 

 

(1) CRDS: Contribution au Remboursement de la Dette Sociale - CSG: Contribution Sociale Généralisée - FRR: Fonds de Réserve des Retraites  – 
ACOSS : Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale 

 
 
 

Toutes les informations concernant la CADES et ses émissions sont disponibles sur www.cades.fr  . 
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